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Droit de la famille

Pension alimentaire pour le 
conjoint ou la conjointe

Qu’est-ce qu’une pension alimentaire pour le 
conjoint ou la conjointe? 

La pension alimentaire pour le conjoint ou la conjointe consiste 
en une somme d’argent que l’un(e) des partenaires paye à 
l’autre après leur séparation ou leur divorce. Dans presque 
tous les cas, c’est le/la partenaire ayant le revenu le plus élevé 
qui verse la pension alimentaire à celui/celle ayant le revenu le 
moins élevé.

Qui peut obtenir une pension alimentaire pour le 
conjoint ou la conjointe?

Un(e) partenaire pourrait avoir droit à une pension alimentaire 
en vertu de la loi, si, selon le cas, le couple qu’il (elle) formait :

• était marié;

• a vécu en union de fait pendant au moins 3 ans ou;

• a entretenu une relation pendant une certaine période et a 
eu un enfant.

Le droit à une pension alimentaire pour le conjoint ou la 
conjointe n’est pas automatique. Un(e) partenaire pourrait avoir 
droit à une pension alimentaire, si, selon le cas :

• il/elle a effectué un travail non rémunéré pendant la 
relation;
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• il/elle a besoin d’un soutien financier après la fin de la 
relation et l’autre partenaire a les moyens de payer; 

• il y a une entente prévoyant qu’un(e) des partenaires 
versera une pension alimentaire.

Même si un(e) partenaire a droit à une pension alimentaire, la 
loi prévoit qu’il/elle doit quand même tenter de subvenir à ses 
besoins dès que possible après la séparation. Cela s’appelle  
l’« obligation d’atteindre l’indépendance économique ».

Quel est le montant de la pension alimentaire et 
quelle est la durée des versements?

Le montant de la pension alimentaire versée à un(e) partenaire 
et la durée des versements dépendent de plusieurs facteurs, 
comme : 

• la durée de la relation;

• le fait qu’il y a des enfants, et qui s’occupe d’eux;

• le rôle de chaque partenaire pendant la relation;

• l’âge de chaque partenaire;

• la situation financière de chaque partenaire.

Les avocats et les juges se servent souvent des Lignes 
directrices facultatives en matière de pensions alimentaires 
pour époux (LDFPAE) afin de déterminer la pension alimentaire 
pour le conjoint ou la conjointe.

Un calculateur de pension alimentaire pour le conjoint ou la 
conjointe est également disponible à mysupportcalculator.ca.

Certaines ententes ou ordonnances du tribunal fixent la date 
à laquelle les paiements alimentaires prendront fin ou seront 
réexaminés. S’il n’y a aucune date de fin des paiements 
alimentaires, ceux-ci sont maintenus, sauf modification de 
l’entente ou de l’ordonnance.

http://mysupportcalculator.ca
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La pension alimentaire pour le conjoint ou la conjointe ne prend 
pas automatiquement fin si le/la partenaire qui la reçoit se 
remarie ou commence à vivre avec quelqu’un d’autre.

Pension alimentaire rétroactive

Dans certaines circonstances, il est possible d’obtenir une 
pension alimentaire pour le conjoint ou la conjointe en ce qui 
concerne une période antérieure au dépôt de la demande de 
pension alimentaire.

Partenaire touchant une aide au revenu

Dans la plupart des cas, le/la partenaire qui touche une aide au 
revenu doit tenter d’obtenir toute pension alimentaire pour le 
conjoint ou la conjointe à laquelle il/elle pourrait avoir droit. Si 
cette personne ne déploie pas d’efforts raisonnables à cette fin, 
elle risque de voir son aide au revenu réduite ou annulée.

Comment la pension alimentaire pour le conjoint 
ou la conjointe est-elle versée?

La pension alimentaire pour le conjoint ou la conjointe est 
habituellement versée mensuellement, mais il arrive qu’elle 
soit versée en une « somme forfaitaire », c’est-à-dire en un seul 
paiement.  

Comment la pension alimentaire pour le conjoint 
ou la conjointe est-elle traitée sur le plan fiscal?

Si des montants de pension alimentaire pour le conjoint ou la 
conjointe sont versés mensuellement, le/la partenaire qui reçoit 
ces montants (« créancier ») doit payer de l’impôt sur ceux-ci, 
tandis que le/la partenaire qui les verse (« débiteur ») peut les 
déduire de son revenu.
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Cependant, si la pension alimentaire est versée en un seul 
paiement, sous forme de somme forfaitaire, le créancier n’est 
pas imposé en ce qui la concerne et le débiteur ne peut la 
déduire de son revenu.

Comment obliger le partenaire débiteur à payer 
la pension alimentaire pour le conjoint ou la 
conjointe?

Le Bureau des obligations familiales (BOF) est un organisme 
gouvernemental qui peut recouvrer les pensions alimentaires 
prévues dans :

• une entente écrite déposée auprès du tribunal;

• une ordonnance du tribunal.

Cela signifie que le BOF perçoit la pension alimentaire 
directement auprès du partenaire débiteur et verse ce montant 
au partenaire créancier.

Le BOF dispose de divers moyens pour percevoir les montants 
de pension alimentaire que le débiteur a omis de verser. Le BOF 
peut :

• faire pratiquer une retenue automatique des paiements sur 
le salaire du débiteur ou d’autres de ses revenus;

• enregistrer une charge ou un privilège sur ses biens 
personnels;

• confisquer ou saisir des sommes d’argent de son compte 
de banque.

De plus, si le débiteur omet de verser un paiement, le BOF peut 
suspendre son permis de conduire, signaler son omission à des 
bureaux de crédit, ou annuler son passeport.
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Comment la pension alimentaire peut-elle être 
modifiée?

Si les deux partenaires sont d’accord, ils/elles peuvent modifier 
leur ordonnance ou entente.

Si les partenaires ne s’entendent pas, ils/elles peuvent recourir 
à un règlement extrajudiciaire des différends comme la 
médiation ou l’arbitrage. Si cela ne fonctionne pas, l’un(e) ou 
l’autre des partenaires peut demander au tribunal qui a rendu 
l’ordonnance initiale de modifier l’ordonnance ou l’entente. 
Le tribunal n’agit dans ce sens que s’il y a eu un changement 
important dans les circonstances, par exemple si :

• le revenu du débiteur ou du créancier a augmenté ou 
diminué;

• les arrangements concernant les enfants ont été modifiés;

• le juge estime que le créancier devrait maintenant subvenir 
lui-même à ses besoins.

Renseignements supplémentaires et assistance 
juridique

Pour obtenir plus de renseignements, consultez 
stepstojustice.ca/fr/legal-topic/family-law et les autres 
publications imprimées de CLEO sur le droit de la famille. 

Pour obtenir de l’aide pour trouver un avocat ou un médiateur, 
consultez la publication intitulée Droit de la famille : Aide 
juridique. Vous y trouverez également de l’information 
vous indiquant à qui vous adresser pour obtenir de l’aide 
si vous n’avez pas les moyens de payer les honoraires de 
professionnels.

Pour obtenir de l’aide pour remplir les formules judiciaires 
relatives au droit de la famille, consultez les Parcours guidés en 
droit de la famille de CLEO.

http://stepstojustice.ca/fr/legal-topic/family-law
https://www.cleo.on.ca/fr/publications/famlaw-fr
https://www.cleo.on.ca/fr/publications/famlaw-fr
https://stepstojustice.ca/fr/parcours-guides-accueil/
https://stepstojustice.ca/fr/parcours-guides-accueil/


Visitez stepstojustice.ca/fr/legal-topic/family-law pour obtenir 
plus de renseignements sur le droit de la famille et la façon d’obtenir de 
l’assistance juridique. Les renseignements de la présente publication 
sont à caractère général et sont destinés aux personnes qui résident 
en Ontario, au Canada. Ces renseignements ne doivent pas servir de 
conseils juridiques face à des problèmes juridiques particuliers.

Si vous parlez français : 
Vous pourriez avoir droit à des services en français devant les 
tribunaux judiciaires ou administratifs ou auprès d’organismes 
gouvernementaux. Pour plus de renseignements, veuillez visiter 
justicepasapas.ca/droits-linguistiques-des-francophones.

Spousal Support - French

http://stepstojustice.ca/fr/legal-topic/family-law
http://justicepasapas.ca/droits-linguistiques-des-francophones
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